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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

Après le premier alinéa de l’article 721 du code de procédure pénale, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Toutefois, sont exclus du bénéfice du crédit de réduction de peine les majeurs condamnés
pour viol, agression sexuelle ou atteinte sexuelle sur un mineur notamment lorsque ces actes sont
incestueux ou commis par une personne ayant autorité sur la victime. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les plaintes pour sévices sexuelles ont particulièrement augmenté ces dernières années et
elles sont souvent le fait de proches des enfants victimes. Deux millions de Français ont été victime
d'inceste.

Si  l'inscription  de l'inceste  en  tant  qu'infraction spécifique  dans  le  code  pénal  est  un
premier pas, il convient de prendre des mesures très fortes de dissuasion afin de lutter efficacement
contre l'inceste et plus généralement contre les violences sexuelles sur mineur. 

Aussi, afin de prendre en compte la gravité des sévices commis sur les mineurs et face à la
multiplication de ceux-ci,  cet  amendement propose d'exclure les majeurs  condamnés pour viol,
agression sexuelle ou atteinte sexuelle sur un mineur des réductions de peine notamment lorsque ces
actes sont incestueux ou commis par une personne ayant autorité sur la victime


